Compte rendu : Réunion autour des SCOP avec François-Xavier SALVAGNIAC
Au niveau national, les Scop représentent plus de 2000 entreprises regroupant 35 000 salariés.

Les régions Aquitaine et midi-pyrénée regroupent autour de 200 entreprises sous ce statut.
Résumé du Statut Juridique des SCOP :

Ce statut a évolué dans le temps, la première forme date de 1850 sous le nom « Association Ouvrière », à la fin de la 2ème république. Pas de droit existant seulement une liberté d’entrepredre.Petit à petit les ouvriers s’organisent sans support juridique, avec le « manifeste de Buchez » paru dans le journal Atelier en 1832. Buchez  est un médecin, humaniste qui développe l’idée d’abolir les intermédiaires comme l’entrepreneur considéré comme un parasite. A l’époque l’entrepreneur fournissait le capital pour acheté un savoir faire auprès des artisans et revendait les produits finis avec une plus value pour son compte. D’où l’idée de regrouper des ouvriers pour devenir l’entrepreneur et l’excédent des plus-values sera mis de côté pour réinvestir dans le fonctionnement de l’entreprise et le reste économisé dans une caisse mutuelle, c’est le début de la sécurité sociale….

Ce n’est plus le capital qui crée l’entreprise mais ce sont les artisans qui constituent un capital au fur et à mesure pour faire tourner l’entreprise.

En 1978, un cadre juridique sérieux est établi. Cf. Site internet SCOP ou un texte de loi décrit le statut juridique d’une SCOP. 

Cf. en détail l’histoire des Scop.
Historique du Statut Juridique des SCOP :

Au cours des trois premiers quarts du 19ème siècle, les ouvriers cherchent à défendre leur droit au travail et leur autonomie. Des associations ouvrières sont créées de façon clandestine, la loi Le Chapelier de 1791 les interdisant.
Les apports de théoriciens et de praticiens utopistes, popularisant les idées de communauté et de démocratie, ont contribué à faire émerger le mouvement de la coopération de production. Parmi les plus célèbres : Saint-Simon, Charles Fourier, Jean-Baptiste Godin, Louis Blanc, Philippe Buchez, Jeanne Deroin, Joseph Proudhon, Robert Owen (Angleterre)… 

1831 : Premier " contrat d’association de travailleurs " établi par des menuisiers avec l’assistance d’un médecin philanthrope Philippe Buchez (Cf art : " Moyen d’améliorer la condition des salariés de villes " paru dans le Journal des sciences morales et politiques).

1834 : Création de l’Association des Bijoutiers en Doré, qui avec le " contrat d’association de travailleurs " de Buchez sont les précurseurs de la coopérative de production.

1848 : Suite à l’insurrection républicaine déclenchée en février, encouragement par le gouvernement provisoire des associations ouvrières. Puis quelques mois plus tard, persécutions policières contre les associations ouvrières.

1849 : Première esquisse de Fédération des Associations Ouvrières (à l’appel de Jeanne Deroin). Ses promoteurs, accusés d’avoir conspiré contre le gouvernement, seront envoyés en prison.

1851 : Coup d’Etat du 2 décembre amenant le Second Empire. Les associations ouvrières sont rapidement réduites à néant et leurs militants sont poursuivis et lourdement condamnés.

1864 : Abrogation de la loi instituant le délit de coalition.

1867 : Loi sur les SA dont le titre III sur les sociétés à capital variable qui donnera un cadre aux coopératives.

1871 : Commune de Paris. Réouverture et exploitation par des coopératives ouvrières des ateliers abandonnés par leurs patrons. Mais avec l’écrasement de la Commune et la répression du gouvernement Thiers, les ouvriers sont fusillés ou déportés massivement.

1875 : Troisième République. Renaissance du Mouvement ouvrier avec une orientation politique et syndicale.

1879 : Le Congrès Ouvrier est défavorable aux coopératives.

1881 : Ouverture aux coopératives des marchés de la ville de Paris.

1884 : Abandon de l’appartenance aux " associations ouvrières " à cause d’une loi interdisant aux associations d’avoir une activité commerciale. Les coopératives qui se constituent sont presque toutes animées par des militants syndicalistes. Une vingtaine de sociétés coopératives cherchent à se regrouper et à se faire reconnaître publiquement. Naissance de la première Chambre consultative des associations ouvrières de production (ancêtre de la CG Scop). Cette dernière publie le journal Association ouvrière.

1885 : Mise en place de l’Ecole de Nîmes (sous la houlette de Charles Gide) qui a constitué pendant des dizaines d’années le haut lieu de la pensée coopérative en France.

1888 : Ouverture aux coopératives des marchés de l’Etat et des collectivités publiques.

1892-1895 : Création par les Mouvements coopératifs de différents pays de l’Alliance Coopérative Internationale (ACI). Distinction des différentes branches de la coopération dont celle des producteurs et celle des consommateurs.

1893 : Fondation de la Banque coopérative des sociétés ouvrières de production (qui remplace la Société du Crédit au Travail disparue en 1868).

1900 : 247 coopératives de production.

1910 : La coopération de production prend son envol grâce à des regroupements d’ouvriers professionnels dans le bâtiment, le livre ou la transformation des métaux.
500 coopératives, 20 000 sociétaires, 8 000 auxiliaires.

1915 : Publication du texte concernant les Scop dans le livre III du Code du Travail.

1919-1920 : Eclosion de nombreuses coopératives, en particulier dans le bâtiment, grâce au soutien des marchés publics.

1930-1936 : Poussée de création de Scop due à la crise économique et au Front populaire.

1937 : Transformation de la Chambre consultative en Confédération générale des Scop.

1938 : Création de la Caisse Centrale du crédit coopératif afin de financer le développement des coopératives de production et de consommation. A la Libération, Après la guerre 39-45, renaissance du Mouvement coopératif de production, surtout dans le bâtiment (reconstruction). Parallèlement, naissance du Mouvement des Communautés de travail (Boimondau, Rochebrune…).

1945 : Création de la Fédération nationale des Scop du bâtiment et des travaux publics.

1946 : Création de l'Union Sociale des Sociétés Coopératives de Consommation et de Production. But : créer, administrer et subventionner des oeuvres sociales en faveur des ouvriers et employés des sociétés adhérentes.

1947 : Loi Ramadier qui régit toutes les formes de coopération.

Années 60 : L’Entente Communautaire, fédération des communautés de travail (52 en 1954, 27 en 1957), se rallie à la CG Scop.

Après 1968 : Montée des Scop grâce à « l’esprit de mai ».

1970 : Fusion de la Banque coopérative des associations ouvrières de production avec le groupe Crédit coopératif.

1978 : Loi permettant la création de Scop-SARL.

De 1978 à 1982 : Essor du nombre de Scop et du nombre d’emplois.

1983 : 1300 coopératives adhèrent à la CG Scop, avec 41 000 salariés dont 24 000 (soit 60 %) sociétaires + environ 200 Scop non adhérentes (ou en cours).

1992 : Loi modernisant le statut des coopératives.

1995 : Création de la première coopérative d’activités Cap Services.

2001 : Loi permettant la création de Scic (Société coopérative d’intérêt collectif).

2002 : Caderonne, première Scic agréée. 

Définition d’une SCOP

Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d'une entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercée démocratiquement.
Les valeurs

Les valeurs fondamentales des coopératives sont la prise en charge et la responsabilité personnelles et mutuelles, la démocratie, l'égalité, l'équité et la solidarité. Fidèles à l'esprit des fondateurs, les membres des coopératives adhèrent à une éthique fondée sur l'honnêteté, la transparence, la responsabilité sociale et l'altruisme.
Les principes coopératifs constituent les lignes directrices qui permettent aux coopératives de mettre leurs valeurs en pratique : 

1er principe : Adhésion volontaire et ouverte à tous
Les coopératives sont des organisations fondées sur le volontariat et ouvertes à toutes les personnes aptes à utiliser leurs services et déterminées à prendre leurs responsabilités en tant que membres, et ce sans discrimination fondée sur le sexe, l´origine sociale, la race, l´allégeance politique ou la religion. 

2ème principe : Pouvoir démocratique exercé par les membres
Les coopératives sont des organisations démocratiques dirigées par leurs membres qui participent activement à l'établissement des politiques et à la prise de décisions. Les hommes et les femmes élus comme représentants des membres sont responsables devant eux. Dans les coopératives de premier niveau, les membres ont des droits de vote égaux en vertu de la règle : un membre, une voix. Les coopératives d'autres niveaux sont aussi organisées de manière démocratique. 

3ème principe : Participation économique des membres

Les membres contribuent de manière équitable au capital de leurs coopératives et en ont le contrôle. Une partie au moins de ce capital est habituellement la propriété commune de la coopérative. Les membres ne bénéficient habituellement que d'une rémunération limitée du capital souscrit comme condition de leur adhésion. 
Les membres affectent les excédents à tout ou partie des objectifs suivants : le développement de leur coopérative, éventuellement par la dotation de réserves dont une partie au moins est impartageable, des ristournes aux membres en proportion de leurs transactions avec la coopérative et le soutien d'autres activités approuvées par les membres. 

4ème principe : Autonomie et indépendance

Les coopératives sont des organisations autonomes d'entraide, gérées par leurs membres. La conclusion d'accords avec d'autres organisations, y compris des gouvernements, ou la recherche de fonds à partir de sources extérieures, doit se faire dans des conditions qui préservent le pouvoir démocratique des membres et maintiennent l'indépendance de leur coopérative. 

5ème principe : Éducation, formation et information

Les coopératives fournissent à leurs membres, leurs dirigeants élus, leurs gestionnaires et leurs employés l'éducation et la formation requises pour pouvoir contribuer effectivement au développement de leur coopérative. Elles informent le grand public, en particulier les jeunes et les dirigeants d'opinion, sur la nature et les avantages de la coopération.

6ème principe : Coopération entre les coopératives

Pour apporter un meilleur service à leurs membres et renforcer le mouvement coopératif, les coopératives oeuvrent ensemble au sein de structures locales, nationales, régionales et internationales. 
7ème principe : Engagement envers la communauté

Les coopératives contribuent au développement durable de leur communauté dans le cadre d'orientations approuvées par leurs membres. 

Les points particuliers du statut
Les réserves Impartageables :

C’est un fond mis de côté pour l’entreprise, c’est la propriété de personne, des biens que personne ne peut s’appropriés, ils sont pour le bien de tous. Lors d’une dissolution de SCOP, une fois toutes les structures remboursées (banques, capitaux..) la SCOP définit a qui partira ces réserves, c’est la dévolution altruiste. Actuellement pas de dérive de la règle mais plutôt une non application des règles. C’est un rapport original à la propriété, « des biens que personne ne peut s’appropriés, ils sont le bien de tous »
Redistribution des richesses :

25% des résultats de l’entreprise sont obligatoirement redistribués. En fonction du mode de redistribution des résultats, l’imposition des plus value est proche de zéro. 

Exonération des taxes professionnelles sous réserve de l’avis positif émis par un réviseur qui vient chaque année vérifier le bon fonctionnement statutaire de l’entreprise. Si ce n’est pas le cas, possibilité pour la Scop de perdre ses avantages fiscaux. 

Prélèvement de valeur : dans les Scop on peut imposer aux associés un prélèvement sur valeur de 3 à 10% qui va dans le capital de l’entreprise. 

Droit du travail : règle moins protectrice pour les salariés qui sont forcés de devenir des coopérant sous réserve de rupture de contrat. Il considère qu’un coopérant prend des risques et se responsabilise. 

Election des cadres dirigeant par les coopérants et non par les salariés, en moyenne, 70% des salariés sont associés. 

51% du capital par les salariés associés (coopérant) avec 67% des droits de vote. 

Exemple de Scop : La plus vieille SCOP à plus de 130 ans

Il y a des multinationales comme Mandragone dans le pays Basque crée depuis 1943, emploie plus de 50 000 salariés (machine à café Fagor).

Moulin rôti : commercialise des jouet en bois…

Pour en savoir plus :

Le site internet : http://www.entreprises.coop/;

Scop Midi-pyrénées : http://www.scop.coop/midi-pyrenees-languedoc-roussillon.htm;
http://www.scop-midipy.org/
Idées de former une Scop, accueil de projet un mercredi par mois à l’adresse ci-dessous :

Union Régionale des SCOP Midi-Pyrénées 

6, rue Bernard-Ortet 
31500 TOULOUSE 

Tél. : 05 61 61 04 61 
Fax : 05 61 61 28 42 

e-mail : urmplr@scop.coop
Des CD à disposition : 
« Si je vous dis : économie sociale et solidaire ? »

 « Une SCOP, c’est quoi ? »

Films de Pierre Gadrey et marie christine Duchalet

